
 TRAVAUX POUR LES AMÉNAGEMENTS DE VILLAGES

          

COMMUNE OPÉRATION COÛT HT
DÉPENSE 

SUBVENTIONNABLE
TAUX DE

SUBVENTION

SUBVENTION
DÉPARTEMEN

TALE

1) CASTERA BOUZET
Adressage postal des voies.
VIAM/00005680

4 178 € 4 178 € 54 % 2 256 €

2) LABASTIDE DE PENNE
Adressage postal des voies.
VIAM/00005711

3 357 € 3 357 € 54 % 1 812   €  

3) LABOURGADE
Aménagement des rues du 
centre bourg.
VIAM/00005302

344 712 € 224 249 € * 54 % 121 094   €  

Observation     :   * D.S ramenée à  224 249 € au lieu de 344 712 € pour respecter le taux de financement public 
plafond de 80 % fixé par la loi NOTRe et la loi MAPTAM

4) LAMAGISTERE
Aménagement des espaces 
verts du lotissement du Canal 
des 2 mers.
VIAM/00005715

12 000 € 12 000 € 18 % 2 160 €

5) MAUMUSSON
Adressage postal des voies.
VIAM/00005677

1 189 € 1 189 € 54 % 642 €

6) PERVILLE
Installation de candélabres 
solaires dans le village.
VIAM/00005701

49 510 € 49 510 € 45 % 22 279 €

7) C.C DEUX RIVES
Aménagement des trottoirs du 
tour de village à Dunes.
VIAM/00005718

37 082 € 34 442 € 18 % 6 199   €  

TOTAL……. : 156 442 €

Le Président,

Michel WEILL                               


